L’Union des Villes et Communes de Wallonie met ce modèle à la disposition de ses membres.

Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
MODELE D’ORDONNANCE DE POLICE ADMINISTRATIVE SUR LES FUNERAILLES ET SEPULTURES

Commentaire introductif

A l’exception des conditions d’octroi des concessions, la législation n’impose pas, à proprement parler, de prendre des dispositions par voie de règlement communal, pour appliquer les règles de la législation funéraire dans chaque commune.

Toutefois, on imagine difficilement qu’une commune s’en remette exclusivement aux délibérations du collège communal ou du bourgmestre, pour appliquer des dispositions aussi variées que les modalités de transport des défunts, le déroulement précis des funérailles dans les cimetières ou encore l’organisation et les dimensions des sépultures.

Le présent modèle reprend donc les modalités et précisions qui se rencontrent le plus souvent dans les communes, et qui garantissent le plus souvent un déroulement normal des opérations funéraires, et une bonne organisation des cimetières. Le texte ne réglemente pas les concessions de sépulture, ce régime étant en principe organisé par le biais d’un règlement d’administration intérieure spécifique.
Ces dispositions peuvent cependant apparaître insuffisantes à certains responsables communaux, qui estimeront nécessaire de réglementer de manière plus précise et plus détaillée les différentes opérations induites par la législation. Pour ces communes (souvent, il s’agit de moyennes et grandes villes), un modèle de règlement étendu est également disponible.

Ces modèles peuvent évidemment être adaptés et/ou complétés en fonction des besoins et priorités propres à chaque commune.

A cet égard, il convient d’attirer l’attention sur une tendance, souvent rencontrée au niveau des gestionnaires communaux, de vouloir intégrer, tel quel ou en les paraphrasant, le texte de la plupart des articles légaux dans leur règlement communal.

Nous ne pouvons que déconseiller cette manière de procéder. En effet:

· d’une part, si elles ne renvoient pas à un texte d’exécution pour leur application, les dispositions légales ont valeur juridique dès qu’elles sont entrées en vigueur, et ne nécessitent donc pas d’être "recopiées" dans un règlement communal pour être d’application sur le territoire de chaque commune;

· d’autre part, sur le plan pratique, le fait de recopier les dispositions légales dans un règlement communal oblige, lors de chaque modification législative, à modifier également le règlement communal, ce qui constitue une surcharge administrative aussi inutile que source d’erreurs et de complexité.

Le présent modèle se veut donc un complément - juridiquement utile - à la législation en vigueur, et non une répétition ou une paraphrase de celle-ci.

Le conseil communal,

Vu les articles L1122-30, L1122-32 et L1232-1 à 32 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation,


(OU, pour la Communauté germanophone: 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment ses articles L1122-30 et 32,


Vu la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures,)

Considérant notamment que les cimetières communaux, ainsi que les cimetières privés, sont soumis à l’autorité et à la surveillance des autorités communales, qui veillent à ce qu’aucun désordre ni acte contraire au respect dû à la mémoire des morts ne s’y commettent et à ce qu’aucune exhumation n’ait lieu sans autorisation, 

Sur proposition du collège,

Après en avoir délibéré, 


Par... voix pour,... voix contre et... abstentions, 


ORDONNE:


Article 1er 
Lorsqu’une personne décède ou est trouvée morte sur le territoire de la commune, le décès est déclaré dans les plus brefs délais à l’officier de l’état civil.


Article 2 

Dès que possible, la personne qualifiée pour pouvoir aux funérailles convient, avec l’administration communale, des modalités de celles-ci.

A défaut, l’administration décide de ces modalités.

Article 3 

Dans tous les cas, l’administration communale décide du jour et de l’heure des funérailles. 
Celles-ci ont lieu dans les … jours qui suivent la déclaration du décès. Ce délai peut être prorogé par décision du bourgmestre.

Article 4 

Aussi longtemps que l’officier de l’état civil n’a pas constaté le décès, le moulage, l’embaumement ou la mise en bière sont interdits. 

Article 5 

[La mise en bière des restes mortels à incinérer ou à transporter vers l’étranger a lieu en présence du bourgmestre ou de son délégué, qui contrôle l’application des dispositions légales et réglementaires.] [facultatif]
Article 6 

[En cas de dépôt dans un caveau d’attente, une enveloppe hermétique est obligatoire durant le temps du dépôt.] [facultatif]
Article 7 

Une fois que la mise en bière a eu lieu, l’ouverture du cercueil est interdite, sauf pour satisfaire à une décision judiciaire.

Article 8 
Le transport de la dépouille a lieu selon les conditions fixées par l’autorisation d’inhumation ou de crémation.

En cas de transport préalable à la délivrance de cette autorisation, [celle-ci doit être demandée et obtenue auprès de l’officier de l’état civil avant toute mise en bière définitive OU la dépouille ne peut être déplacée hors du territoire de la commune].
Article 9
Est interdit, sauf autorisation du bourgmestre, le transport des restes mortels des personnes décédées ou trouvées mortes sur le territoire de la commune, vers un lieu de destination sis en dehors de ce territoire, sauf si la dépouille est reconduite dans la commune dans les … jours ouvrables, en vue de la délivrance de l’autorisation d’inhumation ou de crémation.

Article 10 
Sauf les cas prévus par ou en vertu de la loi, l’administration communale n’assure pas le transport des restes mortels. 
Article 11 
[Le dépôt mortuaire de la commune est destiné à recevoir:

a) les restes mortels dont le transport au dépôt mortuaire est demandé par la famille du défunt ou, à défaut, par toute personne intéressée,

b) les restes mortels dont le transport au dépôt mortuaire est nécessaire en vue de la sauvegarde de la salubrité publique,

c) les restes mortels dont, sur décision judiciaire, l’autopsie doit être pratiquée.

Dans le cas visé à l’alinéa qui précède, sub a), le transport des restes mortels est subordonné à l’autorisation de l’administration communale, qui ne la délivre qu’après que l’officier de l’état civil a constaté le décès. 
Dans le cas visé à l’alinéa 1er sub b), le transport des restes mortels au dépôt mortuaire est obligatoire.] [facultatif]
Article 12 
Les cimetières de la commune sont destinés à recevoir les restes mortels: 
a) des personnes décédées ou trouvées mortes sur le territoire de la commune,

b) des personnes décédées ou trouvées mortes en dehors du territoire de la commune, mais qui y sont inscrites au registre de population ou au registre des étrangers,
c) [moyennant paiement de la taxe établie par le conseil communal] [facultatif]:
· [des personnes décédées ou trouvées mortes en dehors du territoire de la commune, et qui n’y étaient pas inscrites au registre de population ou au registre des étrangers] [facultatif], 

· ainsi que des personnes bénéficiaires, dans l’un des cimetières de la commune, d’une sépulture concédée. 

Article 13 
Dans les cimetières de la commune, l’intervalle entre les fosses est fixé comme suit: …


Article 14
Les cimetières de la commune sont ouverts au public de ... heures à … heures, sauf dérogation décidée par le bourgmestre. 


Article 15 
Dans les cimetières de la commune, il est interdit:
a) d’apposer des affiches ou d’effectuer des inscriptions, sauf dans les cas prévus par la loi ou par la présente ordonnance de police,


b) d’offrir en vente des marchandises ou de procéder à des offres de service,

c) de troubler la quiétude des lieux et le recueillement des visiteurs. 


Les signes indicatifs de sépultures et leurs épitaphes ne peuvent pas être irrévérencieux ou susceptibles de provoquer un désordre.


Sans préjudice des sanctions prévues par la loi ou par le présent règlement, quiconque enfreint l’une des interdictions formulées au présent article sera expulsé du cimetière, au besoin en recourant à la force publique. 
Article 16 
L’exhumation des restes mortels est interdite, sauf autorisation du bourgmestre. 
Celui-ci ne peut pas s’opposer à une exhumation à effectuer pour satisfaire à une décision judiciaire. 


Dans tous les cas, il est dressé procès-verbal de l’exhumation. 


Article 17 
Si l’état du cercueil exhumé le requiert, le bourgmestre prescrit le renouvellement de celui-ci ou toute autre mesure nécessaire en vue de la sauvegarde de la décence ou de la salubrité publique. 


Article 18 
Dans les cimetières de la commune, les dimanches et les autres jours fériés légaux, ainsi qu’à partir de l’avant-dernier jour ouvrable du mois d’octobre jusqu’au 2 novembre inclus, il est interdit, sauf autorisation du bourgmestre:

a) d’effectuer des travaux de construction, de plantation ou de terrassement,


b) de poser des signes indicatifs de sépulture.


De plus, à partir de l’avant-dernier jour ouvrable du mois d’octobre jusqu’au 2 novembre inclus, tous travaux d’entretien des signes indicatifs de sépulture sont interdits.
Article 19 
Dans les cimetières de la commune, sauf dérogation accordée par le bourgmestre:

a) les signes indicatifs de sépulture doivent être conformes aux normes suivantes: ….,

b) les plantations ne peuvent pas être de haute futaie,

c) la pose, la transformation et l’enlèvement des signes indicatifs de sépulture, ainsi que tous travaux de plantation, sont effectués sous la surveillance de l’autorité communale et dans le délai qu’elle fixe,

d) aucun matériau ne peut être laissé en dépôt. 
Sans préjudice des sanctions prévues par la loi et par le présent règlement, en cas d’infraction à l’interdiction formulée à l’alinéa qui précède, sub d), il est procédé d’office, par le bourgmestre, aux frais de l’auteur de l’infraction, à l’enlèvement des matériaux.
Article 20

Avant d’être admises dans les cimetières de la commune, les pierres destinées aux signes indicatifs de sépulture doivent être finies sur toutes les faces visibles, taillées et prêtes à être placées sans délai. 

Article 21 

Dans les cimetières de la commune:

a) la construction des caveaux doit être terminée dans un délai de ... mois, prenant cours à la date de la notification de la décision accordant la concession de sépulture; 
b) les caveaux, ainsi que les signes indicatifs de sépulture, doivent subsister durant tout le temps de la sépulture;

c) les chantiers ouverts en vue de construire les caveaux doivent être adéquatement signalés;

d) les tranchées ne peuvent être maintenues que durant le temps nécessaire à la construction des caveaux, laquelle ne peut pas durer plus de ... jours.

Article 22 

Après exercice de la procédure légale de constat de l’état d’abandon d’une sépulture concédée, et à défaut de remise en état dans le délai prévu, le bourgmestre peut ordonner l’enlèvement des matériaux et l’évacuation des restes mortels.

[Ces matériaux sont laissés à la disposition du titulaire ou des bénéficiaires de la concession, ou de leurs héritiers ou ayants droits, en vue d’une récupération par leurs soins et à leurs frais, dans un délai de … jours après l’expiration du délai précité.] [facultatif] 

Les matériaux deviennent ensuite propriété de la commune.


Article 23 

La commune n’assure pas la garde des objets déposés sur les tombes. 

Article 24 

A moins qu’une loi n’ait fixé d’autres peines, les infractions à la présente ordonnance sont punies [des peines de police OU d’une amende administrative de … EUR].
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